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Lettre valant avis du Domaine

OBJET : Saisine pour prorogation de la valeur vénale fixée par l’avis n° 2024-42147-67907

Par une saisine en date du 31 mars  2026,  vous sollicitez la  prorogation de la valeur  vénale de
l’emprise de la parcelle AL 645 sise rue des Dombes sur la commune de Montbrison, en vue de sa
cession.

En effet, vous indiquez que le précédent avis du 25/10/2024 (n° 2024-42147-67907) est désormais
révolu.

Par ailleurs, vous précisez qu’aucune modification concernant la parcelle n’est intervenue depuis la
précédente évaluation par le PED.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la valeur vénale fixée à 164 813,22 €, hors droits et
charges, est reconduite.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur et par délégation,

Erika Pallandre

Inspectrice des Finances Publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par la  loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers  et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.


